
 

 
 

À  S a i n t - D e n i s ,  l e  V e n d r e d i  2 6  J a n v i e r  2 0 1 8  
   

Monsieur Stéphane DERLINCOURT 
                  Directeur FRET Combi-Express 

24 Rue Villeneuve 
92583 Clichy la Garenne Cedex 

 
Objet : Démarche Concertation Immédiate. 
 

Malgré de multiples alertes lors des diverses IRP, Réunion de DP, CHSCT, Commission Roulements, etc, 
nous dénonçons le fait que rien ne soit mis en œuvre pour prendre en compte les nombreuses remarques 
formulés par les représentants des OS. Malheureusement, lors du Groupe de Travail du Mercredi 13 
Décembre 2017, aucunes propositions avancées par les OS n’ont été retenues pour supprimer ou faire 
supprimer les problèmes récurrents inhérent au traitement des Congés. Même pire des mesures 
correctives pouvant entraîner des dégradations supplémentaires ont même été rajoutées et imposées par 
la direction FRET Combi-Express au texte initial (Cf : Article 10). 
 

Ainsi, le non-respect systématique des textes réglementaires (GRH 0143), la non prise en compte des 
désidératas des agents engendrent des dégradations importantes des conditions de travail et une 
incapacité chronique à traiter les congés dans les délais impartis. 
 

Plus préoccupant, la « simplification » des procédures, est faite en l’absence de toute prises en compte 
des avis et recommandations des IRP. Les agents de la Direction FRET Combi-Express ne se sentent plus 
en confiance. La FÉDÉRATION SUD-Rail et les cheminots attendent toujours d’être informés des mesures 
de prévention prises par la direction afin de respecter ses obligations de résultats en termes d’intégrité 
envers ses salariés. 
 

Devant tant d’inertie, conformément à l’article 4-2 du RH 0826 modifié par l’avenant du 13 décembre 
2007, La FÉDÉRATION SUD-Rail se voit contrainte de vous déposer une Demande de Concertation 
Immédiate sur les revendications suivantes :  
 

 Problématique de modification du Protocole Congés 2018/2019, 
 Problématique d’application du Protocole Congés 2018/2019, 
 Problématique de validité du Protocole Congés 2018/2019, 

 

Dès connaissance de la date retenue, nous vous communiquerons les noms des participants. 
Dans l’attente d’être reçus, recevez monsieur le directeur, nos salutations syndicales. 
 

P/la Fédération SUD-Rail : 
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